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Examens annulés :
Milquet se sent visée

La ministre « s'interroge face à autant de fuites»
de questions d'examens et est étonnée par la « coïncidence ».

La semaine maudite de
Joëlle Milquet se pour-
suit! Les fuites de ques-

tions d'examens ont encore
continué mercredi. Certains ont
même été aperçus devant les éta-
blissements scolaires en train de
revendre les questionnaires. C'en
était trop pour la ministre de
l'Enseignement, qui a décidé de
réunir un point presse pour
mettre les choses au clair. «Je ne
peux que m'interroger face à au-
tant defuites, en même temps, sur
autant d'épreuves dont la coïnci-
dence étonne alors que les années
antérieures dans des situations
similaires, rien de tel ne s'est ja-
mais passé. » Même si elle ne le
dit pas textuellement, entre les
lignes, Joëlle Milquet se sent vi-
sée. Par qui? Des fonctionnaires
de l'administration? Par des di-

recteurs opposés à la politique
ministérielle? Personne ne le
sait. Pour parler des événements
actuels, elle ne mâche pas non
plus ses mots. Elle exprime sa
«plus vive indignation» et dé-
nonce des «comportements in-
admissibles qui ne resteront pas

sans suite ». L'heure est donc
grave. Une réunion de crise a
même été organisée hier soir au
gouvernement de la Communau-
té française.

Pour le moment, la règle
concernant l'annulation ou non
des examens dont les questions
ontfuité semble établie: dès qu'il
y a une fuite, l'épreuve est annu-
lée. Et pour évaluer les élèves, les
conseils de classe se baseront sur
un dossier comportant « la copie
des bulletins des deux dernières
années et un rapport circonstan-
cié du ou des enseignants titu-
laires de la discipline concer-
née ».

Malgré les nouvelles fuites et
les perquisitions à son cabinet
(d'autres ont été menées hier
dans le cadre de la même enquête
au siège du CDH), Joëlle Milquet
n'est pas remise en cause politi-
quement. Dans son parti, même
ses opposants ne l'attaquent pas
et l'opposition MR reste plutôt
calme pour le moment. Comme
la ministre, certains humanistes
ont des doutes sur ces fuites:
«Des dizaines d'enquêteurs qui
perquisitionnent en même temps,
en pleine affaire des fuites de
questions d'examens .' c'est extrê-
mement interpellant. » Compre-
nez: « Çaparaît organisé. » Cer-
tains estiment même que les
fuites « ne peuvent venir de per-
sonnes malveillantes différentes,
car il n'y a pas vingt personnes
qui ont en main l'ensemble du
contenu des examens ».•
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Joëlle Milquet s'interroge sur les «coïncidences »
~ C'est la première fois
que les épreuves externes
font l'objet de fuites.
~ A mots couverts,
la ministre de l'Education
signale qu'elle ne croit
pas au hasard.
~ Une cabale, alors?

Des proches jurent qu'elle
est « sereine ». Qu'elle
« assure» lors des

réunions de travail. Qu'elle ne pa-
nique pas. Mais l'on confesse
qu'elle est en colère - ça, oui.

On l'a vu, d'ailleurs: Joëlle Mil-
quet convoquait la presse mercre-
di en fin d'après-midi, pour lire
« une déclaration» délivrée dans
le hall du siège de l'exécutif fran-
cophone. Elle lâche: «Je ne peux
que m'interroger face à autant de
fuites, en même temps, sur autant
d'épreuves dont la coïncidence
étonne alors que les années anté-
rieures dans des situations simi-
laires, rien de tel ne s'est jamais
passé. »

S'interroger ... Coïncidence ...
Lisez: il n'est pas interdit de

penser qu'il y a de la malveillance
derrière les fuites ruinant trois
épreuves externes (histoire,
sciences, langues modernes). Une
malveillance politiquement
orientée, et visant la ministre
CDH, à laquelle on voudrait
nuire.

Son porte-parole a beau nous
glisser: «Elle a déjà dit ça... », la
ministre de l'Education ne l'a ja-
mais exprimé en termes aussi
tranchés. Et l'on sent bien qu'elle
refuse de croire à la tuile tombée
du ciel. Le fait est là : les épreuves
externes, conçues par le minis-
tère, sont organisées depuis plu-
sieurs années et elles n'avaient ja-
mais fait l'objet de fuites.

Alors, que se passe-t-il 7 A quoi
assiste-t-on 7 A une cabale 7 A un
coup orchestré par des fonction-
naires de l'administration 7 Par
des directeurs opposés à la poli-
tique ministérielle 7...

L'enquête, peut-être, le dira. En
attendant, devant la presse, Mil-
quet met l'accent grave sur les
événements. Elle exprime sa
«plus vive indignation ». Elle
dénonce des «comportements in-
admissibles qui ne resteTOntpas
sans suite ». Elle dit toute sa « so-
lidarité aux élèves,parents, ensei-
gnants et directeurs légitimement
indignés par l'irresponsabilité de
certains, qui ruinent en partie les
efforts des élèves et enseignants et
suscitent des questionnements
justifiés ».

La ministre de l'Education a
aussi annoncé une série de me-
sures.

« Je ne peux que
m'interroger face à autant
defuites, en même temps,
sur autant d'épreuves ... »

Après l'annulation du CESS en
histoire en 6' secondaire, les
épreuves en langues modernes et
en sciences, en 2' secondaire,
connaissent donc le même sort.

Et l'idée est désormais la sui-
vante: s'il y a fuites, il y aura an-
nulation - ce sera automatique.

Et quid pour les examens annu-
lés (en l'occurrence, et à ce stade:
histoire, langues et sciences) 7

Les écoles peuvent organiser
des tests de remplacement. Si
elles ne le font pas, le conseil de
classe évaluera l'élève en fonction
des bulletins et travaux des an-
nées précédentes (lire ci-contre).

Pour le reste, Milquet « exige de
l'administration un rapport com-
plet sur les mesures mises en
place pour assurer la confidentia-

lité relative aux épreuves, de leur
rédaction à leur transmission et
distribution aux élèves».

Elle charge des avocats «d'in-
tTOduire des procédures judi-
ciaires et disciplinaires pour re-
trouver les auteurs desfuites ».

Elle met sur pied un «groupe
de travail pour préparer une mé-
thodologie radicalement diffé-
rente pour l'avenir afin d'éviter la
répétition de cette saga intolérable
et irrespectueuse, tant pour les
élèves, les enseignants que les pa-
rents, et d'assurer une sécurisa-
tion de la confidentialité ».

Enfin, pour les urgences, un
numéro vert est mis à la dis-
position des parents et des écoles
dès ce jeudi matin, à 9 heures
(0800/95 580). Une page d'in-
formation pour leur venir en aide
est aussi disponible sur
www.enseignement.be.

Sa déclaration lue, Joëlle Mil-
quet tourne les talons. Unjourna-
liste essaie: « Une question SVP !,
à pTOpOSdes perquisitions? »

Non: no comment.
Pour la ministre, la journée

n'était pas finie. Le gouvernement
de la Communauté française te-
nait une réunion de crise, mer-
credi soir. Etaient présents le mi-
nistre-président Rudy Demotte,
Joëlle Milquet, André Flahaut, le
chef de cabinet de Jean-Claude
Marcourt, Tony Pelosato et, bien
sûr, Milquet. Le but: «Faire le
point. Vérifier le dispositif mis en
place. Cequi sepasse, c'est tout de
même du jamais vu. »

Le gouvernement a décidé de
revoir la circulaire qui décrit la
procédure de distribution des
épreuves aux écoles. «Elle est
claire mais il a été décidé de la
resserrer quand même », dit-on
chez Rudy Demotte. _

PIERRE BOUILLON
DAVID COPPI
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CERTIFICATION

Trois examens annulés
Semaine maudite! lundi, on découvrait sur
internet les questions relatives à l'examen com-
mun d'histoire, organisé en 6' secondaire. le
test devait avoir lieu mardi. Milquet décidait
lundi soir de l'annuler. Même topo pour l'exa-
men commun de sciences, organisé en 2' se-
condaire dans le cadre du CElD. Il eu lieu mer-
credi matin. Pour rien. Au même moment, on
découvrait que questions et correctifs circu-
laient sur les réseaux sociaux - depuis di-
manche. Mercredi en fin de matinée, Milquet a
donc annoncé qu'elle annulait l'épreuve.
Une tuile en appelant une autre: mercredi tou-
jours, on apprenait que les questions relatives à
l'examen externe en langues modernes (néer-
landais, anglais, allemand), organisé en 2' se-
condaire, avait aussi fait l'objet de fuites sur les
réseaux sociaux. En matinée, la députée Ecolo
Barbara Trachte signalait même que des élèves
traînaient au devant d'écoles pour vendre les

questionnaires (entre 5 et... 50 euros). Cet
examen devait avoir lieu ce jeudi - la partie
écrite en tout cas. Mercredi, en fin d'après-midi,
la ministre a fait savoir qu'elle l'annulait. Seul le
volet écrit est annulé. l'oral est maintenu (selon
le calendrier fixé par le ministère, il peut être
organisé entre les 12 et 19 juin).
Comme pour l'histoire, les écoles peuvent orga-
niser des tests de remplacement en sciences et
langues - il s'agira alors de tests conçus par
elles. Et si elles n'organisent pas d'épreuve de
substitution? En vertu du décret de 2006 qui
organise les épreuves externes, les élèves se-
ront alors réputés n'avoir pas pu se présenter à
l'examen pour des raisons indépendantes de
leur volonté. Selon la procédure qui prévaut
dans ce cas, le sort des élèves sera examiné par
le conseil de classe (l'instance réunissant les
profs et qui décide si l'élève a réussi/raté son
année) et l'on tiendra compte des bulletins et
travaux des deux dernières années.

P. BN
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annulation Un recours? ('est pas gagné d'avance!

Recours ... Dans les cours de ré-
cré ou aux abords des écoles,

beaucoup d'ados et de parents ont
désormais ce mot en bouche. Il est
évident que le maintien d'une des
épreuves dévoilées sur le web au-
rait immanquablement entraîné
des camions de recours. Par
contre, d'aucuns s'interrogent au-
jourd'hui sur le phénomène in-
verse: l'annulation elle-même
peut-elle devenir le prétexte d'une
procédure de recours. Pas sûr!
Tentative d'explication.
Les recours. On ne va pas inventer
une procédure de recours sur la
base de la présente situation parti-
culière. Elle existe depuis 1997, de-
puis que le législateur a estimé
«qu'aucun conseil de classe n'est
infaillible ». La procédure permet
à un élève (s'il est majeur) ou à des
parents (pour l'élève mineur) de
contester l'attestation d'échec
(l'élève est invité à redoubler son
année) ou de réussite partielle
(l'élève est invité à poursuivre son
parcours dans une autre filière)
délivrée par le conseil de classe.
Pas question donc d'intenter une
action contre l'obligation de passer
une seconde session, contre une
cote trop faible, contre un examen
trop difficile, contre ...
Le cas présent.« En annulant les
différentes épreuves, la ministre a
bienpris soin derappeler lesdispo-
sitions décrétales qui donnent la
prépondérance au conseildeclasse,
dit le Segec (secrétariat général de
l'enseignement catholique). Elle
est dans lecadre légal,sesdécisions
fonctionnent parfaitement sur le
plan juridique. »

« En fait, si l'élève n'a pas pu

participer à une épreuve eœterne-
c'estbien le cas ici -, c'estle conseil
de classequi décide sur la base du
dossier global de l'élève», précise
Véronique Dethier pour la Fapeo
(la Fédération des parents de l'en-
seignement officiel). Si sur la base
de ce dossier il invite le jeune à des
examens de passage en septembre,
il n'y aucun recours possible. Vrai-
semblablement pas de recours
possible non plus si un échec ou
une réussite partielle en juin ou
septembre est prononcé sur la base
de cotes trop faibles dans des ma-
tières qui ne faisaient pas partie
des épreuves annulées.

Le cas se complique lorsque
l'élève est mis en échec ou en réus-
site partielle sur la base de cotes
trop faibles dans un examen annu-
lé alors qu'il comptait précisément
sur cet examen pour redorer son
blason. «Je serais parent dans
cette situation, je tenterais une
pl'océdure de recours en interne
d'ab01'd, en eœterne ensuite »,
poursuit Véronique Dethier.

L'Ufapec (la Fédération des as-
sociations de parents de l'ensei-
gnement libre), le ton est plus mo-
déré: «Un recours sur la base
d'une épreuve annulée serait plu-
tôt délicat, dit Benard Hubien, se-

crétaire général. Uneécole,n'apas
d'obligation d'organiser un eœa-
men! Quand la ministre rappelle
la souveraineté des eonseils de
classeet lapossibilité defaire por-
ter au dossier toute épreuve orga-
niséepar lëcole, elle est dans la lé-
galité. En tout état de cause nous
pensons que les élèves ne doivent
pas pâtir de l'in'esponsabilité de

ceux qui sont à l'origine de ces
fuites! Si doute ily a, il doit bénéji-
ciel'a71llJenfants. »
Les procédures. Parents et élèves
qui voudraient tenter un recours
(1) doivent d'abord passer par la
procédure de conciliation interne.
En cas de désaccord persistant,
une procédure de recours externe
- traitée directement par la Fédé-

ration Wallonie-Bruxelles - peut
être introduite. Pour mémoire,
rien ne sert de courir, aucun re-
cours ne peut être introduit avant
une décision d'échec ou de réussite
partielle du conseil de classe en
juin ou en septembre. _

ÉRIC BURGRAFF

(1) Détails sur www.enseignement.be

Le libre n'est pas épargné
Le site de la Libre annonçait mardi que les questions relatives à
un examen de néerlandais, organisé en 4" secondaire, dans le
cadre du CE2D, avaient été éventées, elles aussi. La nouvelle a
semé une certaine perplexité au cabinet Milquet, qui signalait
mardi soir qu'il devait sans doute s'agir d'une épreuve organisée
en réalité en 3" secondaire (un examen standard, organisé à titre
expérimental, dans 23 écoles officielles.) Il n'en est rien. On
efface tout. Il s'agit en réalité d'une épreuve standard de néerlan-
dais, organisée au sein du seul enseignement libre, en 4" secon-
daire - il faut savoir que si la Communauté française est en train
de généraliser les épreuves externes, les réseaux, de leur côté,
organisent aussi des tests standards, internes, pour leurs écoles.
Le problème, ici ? Ce test de néerlandais devait être organisé le
vendredi 12 juin - c'était en tout cas la consigne émise par la
Fédération de l'enseignement secondaire libre catholique. Une
école a décidé de faire passer l'épreuve mardi et mercredi - il
s'agit de Saint-Michel (Etterbeek). Et ses élèves, via les réseaux
sociaux, ont obtenu les questions des élèves qui avaient passé le
test le vendredi. Un os: si cette épreuve, organisée dans 40 %
des écoles secondaires libres, n'est pas obligatoire, elle est certi-
ficative là où elle est organisée - elle compte pour l'évaluation de
l'élève. Il faudra donc la recommencer ou l'annuler.

P. SN
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analyse Pourquoi la majorité serre les rangs derrière la ministre

Secouée par les fuites d'exa-
mens, voilà Joelle Milquet

ébranlée par des perquisitions
dans le cadre de l'enquête judi-
ciaire consacrée à l'engagement
de personnel à son ancien cabinet
fédéral de l'Intérieur (le soupçon
étant qu'ils l'aient été à des fins
électorales, ce qu'elle dément). La
question se pose dès lors: la mi-
nistre de l'Enseignement est-elle
en difficulté au point d'être me-
nacée, donc susceptible de faire
un pas de côté? Pour l'heure, la
réponse est non. Pour cinq rai-
sons.

1Joëlle Milquet n'est pas n'im-
porte qui au COH. En poli-

tique, il faut savoir à qui l'on s'at-
taque. Et il est plus aisé de s'en
prendre à un second couteau qu'à
l'un des principaux ministres
d'un parti. Joelle Milquet est
vice-présidente du gouvernement
Demotte et chargée des princi-
pales compétences de la Commu-
nauté française. Elle est le visage
du parti à Bruxelles et « l'ADN du
CDH ». La prudence est donc de
mise: peu l'attaquent frontale-
ment.

Du côté du partenaire PS, le
ministre-président Rudy De-
motte a dit dès mardi qu'il conti-
nuait à travailler « en toute
confiance» avec elle. Et un mi-
nistre nous assure: ({Pour le mo-
ment, il n'y a pas de problème po-

litique. » Il est vrai que personne
ne sait vraiment ce que contient
le dossier judiciaire. En conseil
des ministres de la Communauté,
mercredi, le sujet n'a d'ailleurs
pas vraiment été évoqué, Joëlle
Milquet se montrant toutefois
démunie sans son ordinateur.

Au CDH, même les opposants
de Milquet se gardent de sonner
la charge. Et l'opposition ne s'en-
gouffre pas non plus massive-
ment dans la brèche, même si le
MR Jean-Luc Crucke invite im-
plicitement Milquet à démission-
ner (pour les fuites d'examens).

2 Le dossier ne concerne pas
son mandat actuel. C'est le

premier argument mis en avant.

Rudy Demotte l'a utilisé dès mar-
di: le dossier pour lequel une
instruction est en cours concerne
l'ancien gouvernement fédéral;
pas l'actuel de la Communauté.
Certains proches de Milquet
parlent de ({surréalisme à la
belge»: « Mener des perquisi-
tions dans un cabinet de l'Educa-
tion pal' rapport à un autre cabi-
net, celui de l'Intérieur, alors que
le personnel est dijJéTent, et en
emmenant des dossieTs, pour des
faits Temontant à un an: il n'y a
qu'en Belgique que cela aTrive !»

3On parle d'acharnement. Au
CDH, on a se pose donc « lé-

gitimement» des questions,

jusque parmi les hauts cadres:
({Des dizaines d'enquêteuTs qui
peTquisitionnent en même temps,
en pleine affaiTe des fuites de
questions d'examens: c'cst eœtTê-
memcnt interpellant ». Compre-
nez: ({Ça paraît oTganisé. » Cer-
tains estiment même que les
fuites « ne peuvent venir de per-
sonnes malveillantes dijJéTentes,
caT il n'y a pas 20 personnes qui
ont en main l'ensemble du conte-
nu des examens ».

La présidence du parti refuse
toutefois tout commentaire sur la
situation de Joëlle Milquet ou sur
les perquisitions (il y en a eu de
nouvelles au CDH, mercredi), au
nom du ({strict Tespect de la sépa-
ration des pouvoirs ». Pas même,
donc, l'expression d'un soutien à
la ministre ou d'une marque de
confiance, comme Rudy Demotte
l'a fait, pour ne pas donner l'im-

pression d'intervenir dans une af-
faire judiciaire en cours.

Mais il nous revient que le pré-
sident Lutgen garde sa confiance
à Joëlle Milquet et ne croit nulle-
ment qu'elle ait voulu commettre
un acte malhonnête ni qu'elle se-
ra condamnée. Et on nous glisse,
pour démontrer la bonne foi de
Milquet, que sur la note incrimi-
née donnant des instructions aux
fameux collaborateurs engagés au
cabinet de l'Intérieur six mois
avant les élections, « il était écrit

à la main, en haut à droite, "à
faire en dehors des heu Tes de tra-
vail' »,

4 Une réputation d'honnêteté.
C'est ce qui aide Joelle Mil-

quet. « Son image a toujours été
celle de la probité même, nous dé-
clare ainsi le député Georges Dal-
lemagne. Elle est tTès soucieuse

des questions de conflits d'intérêts
et d'argent, et est toujours extrê-
mement prudente à cet égard.»
Un ténor CDH embraie: «Ce
tsunami à son égaTd est injusti-
fié. Ce n'est pas quelqu'un de mal-
honnête. Personne ne le croit chez
nous. Mais des maladTesses
peuvent aTriver. »

Plusieurs humanistes sou-
lignent par ailleurs la passe diffi-
cile que traverse la ministre (aus-
si affectée par un deuil): polé-
mique sur le ({cours de rien)};
fuites successives d'examens;
perquisitions. « Elle est tTès cho-
quée, tTès affictée », nous dit-on.
Même si elle gère ({à 100 % » les
urgences dans le dossier ({exa-
mens».

SOn pense/espère que le dos-
sier se dégonflera. Au CDH,

« une delle inquiétude)} existe,

selon un initié. Un parlementaire
juge aussi que « c'est compliqué
sur le plan politique )}.

Et certains craignent une af-
faire Lizin bis, que contestent
d'autres: «JoeUe Milquet n'a ja-
mais mis un euro dans sa poche
ou fait des doubles facturations. }}
Ceux-là pensent au contraire
qu'({ il n'y a rien dans le dossieT et
qu'il se dégonflem ».

La question d'un pas de côté de
la part de la ministre ne se pose
donc pas pour l'heure. «Pel'sonne
ne demande qu'elle le fasse »,
nous assure-t-on à plusieurs
sources. Et Joelle Milquet ({na
pas le caractère à le faiTe sponta-
nément », ajoute un parlemen-
taire ...

Bien sûr, si une inculpation de-
vait intervenir, ce serait autre
chose. Mais on n'en est pas là .•

MARTINE DUBUISSON
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JUSTICE

Perquisitions au siège du COH
Le siège du CDH a été perquisitionné mercredi matin vers, a indi-
qué mercredi le porte-parole du parti, Fabien Namur, confirmant
ainsi une information du quotidien L'Echo.
La réaction officielle du parti centriste se limite à confirmer les
faits: « En vertu du strict respect de la séparation des pouvoirs, les
perquisitions concernant l'instruction en cours qui ont eu lieu ce jour
n'appellent aucun commentaire de notre part. »
Le parquet général en appelle pour sa part au respect de l'instruc-
tion en cours, indiquant que « le secret de /'instruction reste le prin-
cipe général et le conseiller-juge d'instruction ne fera pas exception
dans ce cas ». Cb.)
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